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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 

Mise en œuvre d’un contrat de liquidité 
 
 
Dijon, le 5 avril 2007  
 
 
Par contrat en date du 3 avril 2007, la société MOBAGO, actionnaire majoritaire d’EUROGERM 
(code ISIN : FR0010452474 - Euronext Paris, mnémonique ALGEM) a confié à Natexis 
Bleichroeder S.A., la mise en œuvre d’un contrat de liquidité portant sur ses actions ordinaires 
conforme à la Charte de déontologie établie par l’Association française des entreprises 
d’investissement et approuvée par l’AMF par décision du 22 mars 2005, publiée au Bulletin des 
Annonces Légales obligatoires du 1er avril 2005. 
 
Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au compte de liquidité : 
 

- 1.000.000 euros (un million d’euros) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts 
 
EUROGERM  
Jean-Philippe GIRARD 
Président Directeur Général 
Tél. : +33 (0)3 80 73 07 77 
investisseurs@eurogerm.com 
 

NewCap. 
Communication financière 
Emmanuel Huynh / Steve Grobet 
Tél. : +33 (0)1 44 71 94 94 
eurogerm@newcap.fr 
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